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ARTICLE 18

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante :

« La  France  reverra  également  ses  objectifs  d’incorporation  d’agrocarburants  et  de
biocarburants en tenant compte des impacts alimentaires, sociaux, environnementaux, économiques
et des bilans carbone et matière liés à leur production. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer une révision des objectifs d’incorporation en fonction des
différents  impacts  de  la  production  d’agrocarburants  et  de  biocarburants,  avec  une  attention
particulière sur les effets sociaux et alimentaires des productions.


